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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Eau et Nature

Arrêté préfectoral portant dérogation à l’interdiction de capture d’espèces protégées au bénéfice du
Parc naturel régional Scarpe-Escaut (59)

Le préfet du Nord

VU le  Code de l’Environnement, en particulier ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 415-3, R. 411-1 à R. 411-3,
L. 123-19-2 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 411-1 et les suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 consolidé relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements – version consolidée au 18 février 2009 ;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Georges-François LECLERC en qualité de préfet
de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations
définies au 4° de l’article L. 411-2 du  Code de l’Environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  janvier  2020  fixant  la  liste  des  espèces  animales  et  végétales  à  la  protection
desquelles il ne peut être dérogé qu’après avis du Conseil National de la Protection de la Nature ;

VU l’arrêté du 19 juillet 2021 accordant délégation de signature à M. Laurent TAPADINHAS en ce qui concerne
les demandes de dérogation espèces protégées du territoire du Nord sollicitées au titre de l’article L. 411-2 du
Code de l’Environnement, notamment le chapitre II-1 de l’article 1 de l’arrêté ;

VU l’arrêté  du 8  octobre  2020 accordant  délégation aux  agents  de  la  DREAL Hauts-de-France  en ce  qui
concerne les actes à portée non réglementaire dans le cadre de leurs attributions et compétences sur le territoire
du Nord ;

VU la circulaire DNP/CFF n°2008-01 du 21 janvier 2008 relative aux décisions individuelles relevant du ministère
chargé de la protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages ;

VU la demande de dérogation à la protection des espèces déposée par le Parc naturel régional Scarpe-Escaut le
11 octobre 2021 ;

VU l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) en date du 14 février 2022 ;
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CONSIDÉRANT que la demande de dérogation concerne la capture des espèces protégées visées à l’article
3 du présent arrêté et que cette activité est interdite par les dispositions de l’arrêté interministériel du 23 avril
2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur
protection ainsi que l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

CONSIDÉRANT que les dispositions de l’article L. 411-2-4° du Code de l’Environnement permettent, dans
l’intérêt de la protection de la faune sauvage, la délivrance de dérogations à cette interdiction à condition qu’il
n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien dans un état de
conservation favorable des espèces protégées dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que les opérations de capture s’inscrivent dans une démarche de sauvetage des individus
des espèces concernées en leur prodiguant des soins adaptés par une personne habilitée ou dans un centre
de soins ;

CONSIDÉRANT, de plus,  que ces  opérations  permettent  d’améliorer  la  connaissance régionale  sur  ces
espèces ; 

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’alternative satisfaisante et que les opérations de capture ne sont pas de
nature à remettre en cause la capacité des spécimens à accomplir leur cycle biologique ou à compromettre
leur présence dans leur aire de répartition naturelle et concourront à une meilleure protection des populations
concernées ;

CONSIDÉRANT que les opérations n’ont pas d’impact négatif significatif sur l’environnement ;

CONSIDÉRANT dès lors qu’il convient de délivrer la dérogation à l’interdiction mentionnée à l’article L. 411-1
du Code de l’Environnement pour permettre la capture des espèces protégées blessées visées à l’article 3
du présent arrêté, en vue de leur prodiguer des soins ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Arrête

Article 1 - Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est le Parc naturel régional Scarpe-Escaut ou ses mandataires se
situant au 357 rue Notre-Dame-d’Amour 59 230 Saint-Amand-Les-Eaux.

Article 2 - Nature de la dérogation

Dans le cadre de sauvetages de spécimens blessés se situant  sur  l’ensemble des communes du Parc
naturel  régional  Scarpe-Escaut,  le  bénéficiaire  est  autorisé  à  déroger  aux  interdictions  de  capture  des
spécimens d’espèces protégées mentionnées à l’article 3 du présent arrêté, sous réserve de la mise en
œuvre de l’ensemble des conditions définies aux articles 4 et suivants du présent arrêté.

Article 3 - Espèces concernées

Les espèces animales protégées concernées par la présente dérogation sont les suivantes :

Oiseaux (Aves sp.)
Mammifères terrestres (Mammalia sp.)

Toutes les espèces appartenant à ces classes sauf les espèces à compétence ministérielle.

Article 4 - Lieu d’intervention

Région administrative : Hauts-de-France
Département : Nord
Communes : Toutes les communes au sein du PNR Scarpe-Escaut.



Article 5 – Conditions de la dérogation et modalités d’intervention

La présente dérogation est délivrée sous réserve des mesures suivantes : 

- Les personnes habilitées à capturer les espèces concernées sont :
• Julien MASQUELIER
• Valériane LEMAN
• Loïc LEMOINE
• Cécile PLUMECOCQ
• Albane THURETTE

Le Parc naturel régional Scarpe-Escaut doit :
- élaborer des conventions de partenariats avec les centres de soins agréés de la région pour préciser les
rôles  et  responsabilités  de  chacun  (participer  à  la  structure  technique,  géographique,  politique,  de
communication du réseau régional ;.
- s’engager à réaliser des stages dans des centres de soins pour parfaire les connaissances pratiques et
techniques des agents, pouvant conduire à une plus grande autonomie dans la gestion des individus ;

En attendant l’établissement des deux points précédents, le Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut doit :
-  envoyer  systématiquement  les  espèces protégées vers  des  centres  de soins  agréés  à  réception des
individus ou au plus tard 12 heures après ;
- établir une liste annuelle des espèces ayant été secourues et la partager aux services de l’État et aux
centres de soins. 

Article 6 : Modalité de compte-rendu des interventions

Monsieur  le  président  du  Parc  naturel  régional  Scarpe-Escaut  adresse,  annuellement,  le  bilan  des
sauvetages à Monsieur le directeur  régional de l’environnement,  de l’aménagement et du logement des
Hauts-de-France. Ce bilan doit être communiqué au plus tard le 31 mars suivant de la fin du sauvetage
annuel.

Les données résultant des sauvetages réalisés dans le cadre de la présente autorisation sont transmises aux
bases de données régionales afin d’alimenter les inventaires des espèces au sein du système d’information
sur la nature et les paysages (SINP).

Article 7 - Durée de la validité de la dérogation

La présente dérogation est délivrée pour une durée de 5 années à compter de sa signature.
Elle est renouvelable avant son expiration, dans les mêmes conditions, sur demande de son bénéficiaire,
justifiée du bilan des opérations.

Article 8 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 1 à 7 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles
par  les  agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l’article  L.  415-3  du  Code  de
l’Environnement.

Article 9 – Voies et délais de recours 

La présente décision peut être contestée devant le Tribunal Administratif,  par l’introduction d’un recours
contentieux : 

- par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
- par les tiers dans un délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Nord.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours Citoyen »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Conformément aux dispositions de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, la
présente décision peut également faire l’objet, dans le délai du recours contentieux qui vient d’être défini,
d’un recours gracieux ou hiérarchique qui interrompt le cours du délai de recours contentieux. Ce délai de
recours contentieux ne recommence à courir que lorsque le recours gracieux ou hiérarchique a été rejeté.

http://www.telerecours.fr/


Article 10 – Publication 

Le présent arrêté est publié au recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Nord.

Article 11– Exécution de l’arrêté

Le secrétaire général de la préfecture du Nord, le responsable du service départemental de l’office français
de la biodiversité, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Hauts-de-
France, le directeur départemental des territoires et de la mer du Nord, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé.

Fait à AMIENS, le 18 février 2022

Pour le préfet du Nord par délégation,
L’adjoint au chef du Service Eau et Nature

     

Didier LHOMME


